Notice d’information

pour remplir la fiche projet

Nom de l’organisme pilote:

L’organisme pilote c’est le porteur du projet qui recevra la subvention de la Région Aquitaine si le projet est retenu. 

Dans le cas d’un projet porté par plusieurs organismes, la subvention sera versée à la structure désignée « organisme pilote » par le groupement. 

Nom du responsable :

Personne dûment habilitée pour engager légalement l’organisme.

Personne à contacter :

Responsable technique du projet.

Nom des organismes associés : 

Dans le cas d’un projet porté par plusieurs organismes, il s’agit de renseigner ici le nom des organismes associés à l’organisme pilote. 

Intitulé du projet :

L’intitulé doit être court et descriptif de la nature de l’action.

Les intitulés génériques (ex : « lutte contre la pauvreté »,  « amélioration du système de santé »,etc.) ne conviennent pas. Ils s’apparentent aux objectifs du projet.

Domaine d’intervention :

Thème dominant du projet : formation, santé, éducation, développement rural, développement économique, etc.

Pour les projets regroupant plusieurs domaines, choisir celui considéré comme prioritaire.

Contenu du projet :

Liste des actions concrètes qui seront réalisées, présentées par ordre chronologique si possible. Le coût de ces actions constitue le budget prévisionnel présenté.

Origine du projet :
Il s’agit d’expliquer la genèse du projet, ce qui a amené le porteur de projet à le construire (répondre à la question « pourquoi ce projet a-t-il été construit ? »)

Actions prévues :

Ce sont les actions qui permettront de réaliser le projet, c’est un découpage du projet en étapes/actions. Pour les projets pluriannuels, préciser le déroulement par année.

Résultats attendus :

Décrire concrètement les résultats attendus (quantifier les résultats, les réalisations, les bénéficiaires…).

Bénéficiaires de l’action :
Descriptif des publics auxquels bénéficiera le projet et quantification des bénéficiaires (nombre de personnes, familles, villages, etc. touchés par le projet). 

Critères d’évaluation :
Donner des indicateurs qui permettront d’évaluer votre projet (afin de pouvoir expliquer pourquoi le projet a marché ou non, pourquoi certains volets de l’action ont abouti ou non, pourquoi il y a eu des variation entre le  résultat prévu et le résultat obtenu, pourquoi il y a eu des décalages dans le temps, etc.).

Moyens mobilisés pour réaliser votre projet :

Il s’agit de décrire les moyens humains et matériels mobilisés en Aquitaine et dans le pays destinataire pour la réalisation du projet.

Correspondance entre le projet et les compétences du porteur de projet :

Expliquer en quoi le porteur de projet est particulièrement compétent pour réaliser ce projet (expériences, compétences acquises, compétences des salariés ou bénévoles, etc.).

Cohérence avec les politiques ou dynamiques locales :

En quoi le projet vient renforcer une action, un choix politique déjà portés par des acteurs locaux (associations, mairies, ministères…). Ces informations sont disponibles auprès des structures d’Etat, des associations locales, des ambassades, etc.

Autonomie du projet :

Expliquer quand et de quelle façon le projet engagé pourra perdurer ou avoir des effets durables sur le territoire ou les populations après la fin de l’action financée et le retrait du porteur de projet aquitain.

Mode d’évaluation envisagé :

Décrire les moyens et méthodes mis en œuvre pour mesurer les résultats obtenus au regard des résultats attendus et des objectifs définis initialement. Il est fortement conseillé d’associer le partenaire local du projet à l’évaluation de l’action.

Réciprocité du projet  :

Expliquer ce que le projet apportera au porteur de projet et ses impacts attendus pour les territoires ou les populations d’Aquitaine.

Dépenses (Budget) :

Les dépenses devront être classées selon les rubriques suivantes : frais de personnel,  coûts investissement en matériels, frais de déplacements / hébergements / restauration, autres frais en fonction du projet.

Les dépenses doivent impérativement être indiquées en euros (et en monnaie locale le cas échéant).
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